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Article 14 – CHIRURGIE 
 

 
 
    h) les prestations relevant de la spécialité en ophtalmologie (DH) 

:  
    …  
      
    § 2. 1 Les prestations prévues au titre II, 2 "Actes de diagnostic" visent 

des examens "par séance", c'est-à-dire des examens d'un ou des deux 
yeux.  

    …  
      
    "2 Les honoraires pour consultation n 102012, 102535 et 103014 

peuvent être cumulés avec les honoraires pour les prestations ns 
245011, 248592, 248636, 248673, 248835, 248850 et 248975. 
Toutefois, une seule d'entre elles peut être portée en compte par 
consultation."  

    "2 Par consultation, une seule des prestations 245011, 248592, 
248636, 248673, 248835, 248850 ou 248975 peut être attestée."  

      
      
 

dans le texte néerlandais, le mot « ophtalmologie » est remplacé par le mot « oftalmologie » 


